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Le système de santé ivoirien a marqué un tournant en 2024 lorsque 

volonté du gouvernement et à l’expertise technique opportune 

en vaccins fournie par l’UNICEF Côte d’Ivoire, le Bureau régional 
de l’UNICEF pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre (WCARO) et les 
partenaires de la santé. 

Nations Unies sur les services sociaux de base, en collaboration 
avec l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), l’UNICEF a apporté 
son soutien au gouvernement, contribuant ainsi à faire progresser 

la lutte contre le VIH, la vaccination et la santé communautaire dans 
le cadre de la réforme de la couverture maladie universelle (CMU). 
L’UNICEF a soutenu l’introduction du vaccin contre le paludisme, 
la Côte d’Ivoire étant le dixième pays au monde à le faire, avec 89 
985 enfants âgés de 6 à 23 mois vaccinés dans 38 des 113 districts 
sanitaires, améliorant ainsi considérablement les chances de 
survie des enfants de moins de cinq ans, car le paludisme reste la 
principale cause de décès.

2024, sur la base des données administratives, 1 122 988 enfants 
ont reçu le DTC3 (95 % contre 96 % en 2023), 1 060 229 ont été 
vaccinés avec le BCG (88 % contre 87 % en 2023) et 1 105 142 ont 
reçu la première dose du vaccin contre la rougeole/rubéole (93 %, 
comme en 2023). Lors des campagnes de vaccination de masse, 
9 384 252 enfants de moins de cinq ans ont été vaccinés contre 
la polio (107 %), et 6,7 millions d’enfants de moins de cinq ans ont 
reçu le vaccin contre la rougeole/rubéole (98 %).

Grâce à des  intersectoriels intégrant les stratégies de CSC et 
celles liées aux jeunes et aux adolescent·e·s, l’UNICEF a amélioré la 
couverture vaccinale, atteignant davantage d’enfants sous-vaccinés 
ou « zéro dose ». Cette dernière stratégie a été renforcée en 2024 
avec le soutien du Bureau régional de l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre (WCARO) et du siège. La collecte et l’exploitation de données 
socio-comportementales ont également contribué à l’élaboration 
du plan de CSC pour lutter contre les épidémies de dengue et 
améliorer les interventions visant à promouvoir la demande de 
vaccins contre le papillomavirus humain (HPV) et le paludisme. 
Ces interventions ont été menées en se fondant sur les sondages 
U-Report sur l’acceptabilité des vaccins.

Vaccination 
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En 2024, l’UNICEF a renforcé le leadership de la Côte d’Ivoire au 
sein de la Conférence des ministres de l’Éducation des États et 
gouvernements de la Francophonie (CONFEMEN) 2024-2025, en 
stimulant la visibilité internationale du pays lors des événements 
parallèles de l’Assemblée générale des Nations Unies en 
septembre. Cette année, la Côte d’Ivoire a été reconnue comme 
un pionnier de la réforme de l’éducation, ayant adopté une 
stratégie d’éducation inclusive pour faciliter l’accès et/ou le retour 
à l’école des enfants obligés d’abandonner leur scolarité pour 
diverses raisons (santé, grossesse précoce, déplacement, etc.) et 
une stratégie d’apprentissage de l’enseignement primaire pour 
améliorer les résultats d’apprentissage. En outre, le pays a lancé la 
régionalisation du recrutement des enseignants pour remédier à la 
pénurie importante de personnel enseignant. Le leadership de la 
Côte d’Ivoire en matière de numérisation et d’égalité des genres a 
encore plus positionné l’UNICEF comme un partenaire clé grâce à 
son assistance technique dans ces domaines.

En mettant l’accent sur une réforme systémique visant à améliorer 

des Nations Unies sur l’éducation, a renforcé son plaidoyer 
institutionnel, ce qui a conduit à un décret interministériel entre les 
trois ministères de l’Éducation sur la question des plus de 2,3 millions 
d’enfants non scolarisés, permettant ainsi des stratégies intégrées 
entre les ministères. De plus, des initiatives intersectorielles (santé 
des adolescent·e·s, hygiène, protection de l’enfance, changement 
social et comportemental) ont conduit à la création et à la 
quasi-
montant de 5 millions de dollars US et d’un autre avec l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
pour un montant de 3 millions de dollars US. Ces partenariats visent 

risque d’abandon scolaire.

En 2024, 14 181 enfants ont repris le chemin de l’école grâce aux 
investissements soutenus par l’UNICEF dans de nouvelles installations 
et des parcours éducatifs alternatifs, notamment des espaces 
d’apprentissage temporaires pour 2 379 enfants demandeurs 
d’asile. Ce re s’ajoute aux 73 827 élèves réintégrés entre 2021 et 
2023. Au total, plus de 88 000 enfants ont été réintégrés, pour un 
objectif de 74 424 enfants.

Grâce au soutien de l’UNICEF, une avancée majeure a été réalisée 

qui permet aux jeunes formés par des Maîtres Artisans d’obtenir une 

des jeunes déscolarisés et promet également de réduire encore le 
taux d’enfants ni en emploi, ni en études, ni en formation (NEET).
Pour parvenir à un changement à l’échelle du système, l’UNICEF a 
soutenu la création d’unités régionales de prévention et de gestion 
des risques et, avec le ministère de l’Éducation nationale, a élaboré 
un protocole « école sûre » décrivant les principaux risques et les 
réponses appropriées aux risques, y compris l’impact du changement 
climatique.
L’UNICEF s’ rce constamment de produire des données 
probantes pour la prise de décision, notamment grâce à la 
recherche « Data Must Speak » menée avec UNICEF Innocenti, 

performantes à ressources égales. Ces bonnes pratiques seront 

les résultats d’apprentissage au primaire et de contribuer au RCE 4 
en 2025. L’objectif est d’atteindre des résultats tout en optimisant 
les coûts de mise en œuvre et en renforçant l’appropriation et la 
responsabilisation locales.
L’UNICEF a continué d’innover pour adapter les activités éducatives 
à la demande. Plusieurs initiatives sont actuellement testées, 
telles que « Ma Classe Digitale Mobile », qui donne accès à la 
plateforme nationale d’enseignement à distance dans les zones non 
connectées, la « Classe itinérante », qui propose un enseignement 
de base aux enfants non scolarisés des régions cacaoyères, et 
l’« Unité mobile de formation » qui dispense des formations 

Ces projets pilotes seront analysés en vue d’une éventuelle mise à 
l’échelle avec le gouvernement et ses partenaires en 2025.

Accès équitable et durable à l’éducation 
Amélioration des résultats d’apprentissage
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